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Madame, Monsieur le directeur (trice)


Vous trouverez ci-après les conditions d'accès aux sites de ski nordiques de Savoie telles qu'elles ont été définies en accord avec les différents partenaires :


. le Conseil Général de la Savoie


. les sites représentés par "Savoie Nordique"


. l'Inspection académique de la Savoie.

1) Gratuité



Depuis de nombreuses années, grâce à une subvention du Conseil Général, les élèves des écoles et établissements scolaires de Savoie bénéficient du libre accès aux pistes de ski de fond du département.

Cette subvention est versée aux gestionnaires des différents sites au prorata du nombre de sorties/élèves comptabilisées par chacun d'entre eux.

Afin que l'on puisse pérenniser cette situation qui vous garantit la "gratuité" d'accès aux sites de ski nordique, un nouveau système de contrôle plus rigoureux est mis en place depuis la rentrée 2001.

A votre arrivée sur le site, vous présenterez une fiche d’identité de votre école comportant le numéro identifiant RNE de l’école assortie du mot de passe de l'année en cours (1er Degré B).

Vous établirez vous-même cette fiche sur le modèle ci-joint (une fiche par classe ou par groupe si nécessaire).

La station vous remettra en échange un reçu attestant de votre passage sur le site.

Tous les reçus seront impérativement retournés au Service EPS/1 en fin d'unité d'apprentissage (dans tous les cas avant le 11 Avril 2003 dernier délai).

2) Fréquentation des sites de ski nordique


Afin que les terrains d'évolutions et les espaces éducatifs nécessaires à la pratique du ski de fond scolaire puissent être préparés et entretenus de façon adaptée à l'accueil des classes, il est indispensable que le Service EPS/1 puisse communiquer aux gestionnaires des sites, avant le début de la saison, un planning prévisionnel de fréquentation pour chaque site.









         …/…

Je vous demande donc de retourner le plus tôt possible et avant le 29 novembre 2002 vos prévisions d'activité ski de fond au service EPS/1 en utilisant la fiche jointe.


Avant le déroulement de votre unité d'apprentissage vous voudrez bien prendre contact avec les gestionnaires des sites, afin de connaître leurs recommandations, les portes d’accès aux terrains d’évolution, les horaires, les espaces de parking, l'emplacement du poste de secours, les toilettes etc….


Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments dévoués.





Michel Pinget


                  conseiller pédagogique en EPS

P.J. :      . Fiche d’identification 

     . Fiche prévisionnelle de fréquentation des sites de ski nordique.
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